
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 Janvier 2023

04x23

DROITS DE SERVITUDES CONSENTIS À ENEDIS
PARCELLES CY 101 - 107 - 522

VU le Code Général des Collectivités territoriales.
VU le Code Général de la Propriété des Personnes publiques
VU  la  délibération  N°04x22  du  27  janvier  2022  autorisant  l’implantation  d’un  pylône  de
radiotéléphonie Bouygues Télécom pour le compte de la société Cellnex France
VU la convention d’occupation privative du domaine public conclue entre la commune et
Cellnex France en date du 8 mars 2022
VU le dossier de convention de servitudes

CONSIDÉRANT qu’il est exposé ce qui suit :

Afin d’alimenter le pylône qui sera implanté sur la parcelle cadastrée CY 522, conformément
aux éléments de la délibération N°04x22, en date du 27 janvier 2022, et de la convention
précitée, la commune doit consentir des droits de servitudes à ENEDIS pour le passage de
fourreaux depuis les parcelles CY 107 et 101 jusqu’au raccordement du compteur qui sera
implanté sur la parcelle CY 522. 
La commune, propriétaire de ces parcelles reconnaît à ENEDIS les droits suivants :

- Établir à demeure, dans une bande de 1 mètre de large, une canalisation souterraine sur
une longueur de 13 mètres environ, ainsi que ses accessoires,

- Établir si besoin des bornes de repérage,

-  Effectuer  l’élagage,  l’enlèvement  l’abattage  ou  le  dessouchage  de  toutes  plantations,
branches ou arbres gênant l’implantation de l’ouvrage, dans le respect de la règlementation
en vigueur,

-  Faire  pénétrer  sur  les  parcelles  toute  personne  accréditée  pour  la  construction,  la
surveillance, l’entretien, la réparation le remplacement et la rénovation des ouvrages,

- Remettre dans leur état d’origine les parcelles concernées par les travaux

- Indemniser la Commune des dommages pouvant être causés du fait de l’exécution des
travaux de construction, d’entretien, de remplacement, de réparation ou de rénovation des
ouvrages,

- Prendre en charge tous les dommages accidentels qui résulteraient de son occupation
et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations.

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé,

-  AUTORISE Le Maire,  ou son représentant,  à  signer  la  convention jointe à la  présente
délibération



- DONNE son accord pour la réalisation d’une tranchée destinée au passage de fourreaux
sur  les  parcelles  cadastrées  CY 107  et  101,  jusqu’au  compteur  qui  sera  installé  sur  la
parcelle cadastrée CY 522, conformément à l’étude technique jointe aux conventions et de
manière générale pour tous les droits accordés dans ladite convention ci-annexée

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :               35
CONTRE :           0
ABSTENTION :   0

AINSI FAIT   ET DÉLIBÉRÉ      

                     
                                               

                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                        LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                      MICHEL AMIEL



ANALYSE DES RISQUES :

- Faire un TOP avant travaux / Chutes de plain-pied / Risques électriques
- Travaux possible à la nacelle 
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ETUDE TECHNIQUE
AFFAIRE : 53211138 - RACS - 13071 - BOUYGUES TELECOM 

PROJET : Branchement complet aéro-souterrain 

PUISSANCE DEMANDE : MONOPHASE 

Etude réalisé le 23/11/2022

TRAVAUX A REALISER PAR LE CLIENT : 

- PREVOIR DE DEMONTER LA JARDINIERE AVANT LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT 
- ELAGUER ET DEGAGER LA ZONE DE TRAVAIL
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REALISE 13 M DE TRANCHEE TYPE 1
SUR PARCELLE CY 107 ET CY 101

PREVOIR UNE CONVENTION 

CONNEXTION DEPUIS POTEAU T70  

POSE D’UNE BORNE C/C CONTRE LE MURET 
POSE COTE A COTE BORNE TYPE 2
+ POSE COMPTEUR LINKY G 3 MONOPHASE
+ DISJONCTEUR

LE CLIENT DOIT PREVOIR DE DEMONTER LA JARDINIERE 
AVANT LES TRAVAUX DE TERRASSEMENT 

LE CLIENT DOIT ELAGUER ET DEGAGER LA 
ZONE DE TRAVAIL 
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PROJET 

CONNEXTION DEPUIS POTEAU T70  

POSE D’UNE BORNE C/C CONTRE LE MURET 
POSE COTE A COTE BORNE TYPE 2
+ POSE COMPTEUR LINKY G 3 MONOPHASE
+ DISJONCTEUR

REALISE 13 M DE TRANCHEE TYPE 1
SUR PARCELLE CY 107 ET CY 101

PREVOIR UNE CONVENTION 
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